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À l’associé unique de la société ESI GROUP, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de la société ESI GROUP relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

"Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels" du présent 

rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 

Justification des appréciations 
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En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes 

qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes 

annuels de l’exercice.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

La note 2.1 "Principes, règles et méthodes comptables – Concession, brevets et logiciels" de l’annexe 

aux comptes annuels expose les règles et les méthodes comptables relatives à la comptabilisation 

des frais de développement, dont le montant net figurant au bilan au 31 décembre 2024 s’établit à 

22 111 milliers d’euros. 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre société, nous avons 

examiné les modalités de l’inscription à l’actif des frais de développement ainsi que celles retenues 

pour leur amortissement. De plus, nous avons apprécié la valeur d’utilité de ces frais de 

développement capitalisés à la clôture et nous nous sommes assurés que la note 2.1 de l’annexe aux 

comptes annuels fournit une information appropriée. 

Les titres de participation, dont le montant net figurant au bilan au 31 décembre 2024 s’établit à 

45 594 milliers d’euros, sont évalués à leur coût d’acquisition et dépréciés sur la base de leur valeur 

d’utilité selon les modalités décrites dans la note 2.3 "Principes, règles et méthodes comptables – 

Immobilisations Financières" de l’annexe aux comptes annuels. 

Nos travaux ont consisté à apprécier les données sur lesquelles se fondent ces estimations et à 

vérifier les calculs effectués par la société. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux associés. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 

relatives aux délais de paiement mentionnées à l’article D.441-6 du code de commerce. 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises 

de participation et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 

estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
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informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 

l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 

en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 

sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 

fidèle. 

 

 

 

 

 

Paris-La Défense, le 18 avril 2025  Paris-La Défense, le 18 avril 2025 

KPMG SA ERNST & YOUNG Audit

[sc_sign1.signature/]

Stéphanie Ortega Pierre-Henri Pagnon 

Associée Associé 
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Annexe aux comptes annuels 

 
Le total du bilan avant répartition au 31 décembre 2024 s’élève à 155 621 milliers d’euros et le compte de résultat 

de l’exercice affiche un déficit de -8 429 milliers euros. 

L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

 

Les comptes sont présentés selon les principes et méthodes comptables définis par le plan comptable général tel 

que présenté par le règlement n° 2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables du 5 juin 2014 et complété des 

règlements subséquents.  

Tous les montants de cette annexe sont exprimés en milliers d’euros sauf mention contraire.  

Les Notes indiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels.  

 

 
 
 
1 FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 
 
 
À l’issue de de l’Offre Publique d’Achat lancée le 1er décembre 2023 et clôturée le 8 janvier 2024, Keysight 
Technologies détenait 98,2 % du capital et 96,4 % des droits de vote théoriques d’ESI Group. Le Retrait Obligatoire 
a été lancé et finalisé le 26 janvier 2024, entraînant la radiation des titres de ESI Group du marché Euronext Paris. 
 
La société a été transformée en Société par Actions Simplifiée en date du 23 avril 2024. 
 
En 2024, ESI Group, détentrice de 100% du capital social d’ESI France, depuis l’acquisition de 6 parts du capital 
social, a poursuivi la mise en œuvre de son plan d’intégration avec Keysight et son plan de focalisation Focus to 
Grow. L'intégration d'ESI dans Keysight devrait être achevée le 1er mai 2025. 
 

Le siège de la société a été transféré à compter du 2 avril 2024 au 10 avenue Aristide Briand à Bagneux (92220), 
France.  
 
Le 1er août 2024, dans le cadre du renforcement de la stratégie de transformation logicielle de Keysight, la partie 
Business d’ESI a intégré l'organisation Design Engineering Software (DES), regroupant également les activités 
EDA (Electronic Design Automation) et DM (Data Management). 
 
En novembre 2024, dans le cadre d’un plan global décidé au niveau de Keysight, la société ESI Group et sa filiale 
Engineering System International (l’unité économique et sociale (UES)) ont annoncé la mise en œuvre d’un plan 
de sauvegarde de l’emploi. Le plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) résulte de la nécessité de sauvegarder la 
compétitivité sur le secteur d’activité du groupe auquel l’UES appartient. Ce projet impliquerait la suppression de 
67 postes permanents dont 39 occupés au 31 décembre 2024. L’objectif est de finaliser ce PSE avant la date du 
30 avril 2025, date d’intégration définitive au sein de Keysight.  
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2 PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes sont établis conformément au Règlement ANC 2014-03 relatif au Plan comptable général. 
 
Les règles et méthodes sont inchangées par rapport à l'exercice précédent. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément: 

- Aux hypothèses de base : 
o Continuité d’exploitation, 
o Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
o Indépendance des exercices, 

- Aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
 
Les comptes de l’exercice clos le 31/12/2024 ont été arrêtés dans une perspective de continuité d’exploitation au 
regard des prévisions de trésorerie à 12 mois, la société bénéficiant par ailleurs du soutien financier de son 
actionnaire. 
 
Utilisation d’estimations :  
La préparation des états financiers nécessite l’utilisation d’estimations et d’hypothèses qui peuvent avoir un impact 
sur la valeur comptable de certains éléments du bilan ou du compte de résultat, ainsi que sur les informations 
données dans certaines Notes de l’annexe. ESI Group revoit ces estimations et appréciations de manière 
individuelle pour prendre en compte l’expérience passée et les autres facteurs jugés pertinents au regard des 
conditions économiques. Ces estimations, hypothèses ou appréciations sont établies sur la base d’informations ou 
situations existantes à la date d’établissement des comptes, qui peuvent se révéler, dans le futur, différentes de la 
réalité. Ces estimations concernent principalement les provisions pour dépréciations et risques et charges. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

2.1 Concession, brevets et logiciels 

 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires). 

Ces immobilisations incorporelles sont amorties en fonction de leur durée d'utilisation prévue : 
 

Logiciels « bureautique et assimilés »   3 ans en linéaire 

Autres logiciels 3 ans en linéaire 

Droits exclusifs de distribution 3 ans en linéaire 

 
Les frais de recherche et développement sont comptabilisés dans les comptes de charges par nature appropriée 
lorsqu’il s’agit de frais internes, et dans un compte de charges de sous-traitance lorsqu’il s’agit de frais de recherche 
et développement réalisés par des prestataires faisant partie du Groupe ou externes. 
Les frais internes afférents aux développements engagés au cours de l’exercice sont activés par le compte de 
production immobilisée (salaires, charges sociales et coûts d’environnement). 
L’activation se fait par projet. Les projets sont immobilisés à partir du moment où les critères d’activation sont 
atteints. Les projets de recherche pour lesquels la part des dépenses ne répond pas à l’ensemble des critères 
restent en charge. Les projets non terminés à la date de clôture sont immobilisés en en-cours de production. La 
durée d’amortissement est estimée projet par projet en fonction de la période au cours de laquelle la société prévoit 
de générer un chiffre d’affaires avec la solution correspondante. 
Les projets correspondant au développement de nouvelles versions de logiciels ESI, qui sont délivrées 
annuellement, sont amortis sur 12 mois. 
Les projets correspondant au développement de nouvelles fonctionnalités majeures sont amortis sur 24 ou 36 mois 
selon le niveau d’innovation associé.  
L’amortissement s’effectue à compter de la sortie de la version de logiciel (release). 
En cas de risque de non-commercialisation des projets, une provision pour dépréciation est constatée sur les 
développements qui ne généreront pas d’avantages économiques futurs à une date ultérieure. 
Au terme de leur amortissement, les frais de développement sont sortis de l’actif. 
  



Esi Group  

Etats financiers au 31 décembre 2024 
 

7 

 

2.2 Immobilisations corporelles 

 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires). 

Les amortissements sont calculés en fonction de leur durée d'utilisation prévue : 

 

Install. générales agencements, aménagements   6 à 10 ans en linéaire  

Matériel de transport 3 à 5 ans en linéaire 

Matériel de bureau  3 ans à 5 ans en linéaire  

Matériel informatique neuf  3 ans à 5 ans en linéaire 

Matériel informatique d’occasion 1 an en linéaire 

Mobilier         5 à 10 ans en linéaire 

2.3 Immobilisations financières  

 

Le poste "Autres participations" correspond au coût d'achat des titres de sociétés en valeur historique. A la clôture, 

lorsque la valeur d’utilité des titres est inférieure à leur coût d’achat, une dépréciation est constatée pour le montant 

de la différence.  

2.4 Créances clients et autres créances 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale.  

Une provision pour dépréciation est comptabilisée lorsque la valeur d’inventaire d’une créance, fondée sur la 

probabilité de son recouvrement, est inférieure à sa valeur comptable.  

Les provisions éventuelles sont déterminées à partir d’une analyse individuelle des dossiers ou statistique.  

2.5 Provisions pour risques et charges 

 

Le montant de ces provisions est calculé en fonction de l’appréciation des risques existant à la clôture de l’exercice. 

La société s’est conformée au règlement n° 00-06 du 7 décembre 2000 relatif aux passifs. 

 

Provision pour retraite et avantages similaires 

Les engagements en matière de retraite sont évalués et comptabilisés selon la méthode actuarielle dite des unités 

de crédits projetés, qui prévoit que chaque période de service donne lieu à constatation d’une unité de droit à 

prestation et évalue séparément chacune de ces unités pour obtenir l’obligation finale.  

Ces calculs intègrent des hypothèses de mortalité, de rotation du personnel, de taux d’actualisation, de taux 

d’inflation et de projection des salaires futurs. 

 

La charge de la période est comptabilisée dans le compte de résultat : 

- en résultat d’exploitation pour la partie afférente au coût des services et aux variations d’écarts 
actuariels (hors variation de taux d’actualisation) ;  

- en résultat financier pour la partie afférente aux intérêts et écarts actuariels liés aux variations de taux 
d’actualisation. 

Les écarts constatés entre l’évaluation et la prévision des engagements (en fonction de projections ou hypothèses 
nouvelles) sont appelés pertes et gains actuariels. Ces écarts sont étalés selon la méthode du corridor. 

La provision à la clôture de l’exercice correspond à l’engagement actuariel. La Société n’a pas souscrit d’actif de 

couverture. 

2.6 Opérations en devises 

 

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération. Les dettes, 

créances et disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin d’exercice. 

La différence résultant de la conversion des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au bilan 

en « Écart de conversion ». 
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Les pertes latentes de change font l’objet d’une provision pour risques pour la partie ne faisant pas l’objet de 

couverture. 

 

2.7 Valeurs mobilières de placement 

 

Les valeurs mobilières de placement sont comptabilisées au coût d’acquisition. Si à la clôture de l’exercice la valeur 

liquidative est inférieure à la valeur d’acquisition, l’écart fait l’objet d’une provision pour dépréciation. À la clôture de 

l’exercice 2024, les valeurs mobilières de placement sont composées des actions propres de la Société, valorisées 

selon la méthode du « premier entré – premier sorti ». 

 

 

3 NOTES RELATIVES AUX POSTES DE L’ACTIF 

3.1 Immobilisations  

 

 
Les immobilisations incorporelles brutes incluent notamment un fond commercial pour 657 milliers d’euros, amorti 
sur 8 ans à hauteur 246 milliers d’euros par an. Sa valeur nette s’établit à 410 milliers d’euros à fin décembre 2024. 
La fin d’amortissement est prévue en décembre 2029. Les frais de développement ont été capitalisés en 2024 à 
hauteur de 24 761 milliers d ‘euros. La valeur nette comptable des frais de développement s’élève à 34 023 milliers 
d’euros à fin 2024.  

La cession d’immobilisations financières correspond aux titres de participation ESI Group dans sa société de 

distribution indirecte en Chine. 

3.2 Créances clients et comptes rattachés 

 

Ce poste, d’un montant net de 37 041 milliers d’euros, est constitué de créances envers des clients externes à 

hauteur de 2 521 milliers d’euros et de créances envers des sociétés liées à hauteur de 34 520 milliers d’euros. La 

reprise de dépréciation client s’explique principalement par la mise en rebus des créances avec la société de 

distribution indirecte en Chine pour 4 476 milliers d’euros.  

L’ensemble des créances clients sont à échéance inférieure à un an. 

3.3 Autres créances  

 

Ce poste, d’un montant net de 9 815 milliers d’euros, est composé principalement de créances fiscales et sociales 

ainsi que d’avances en compte-courant envers les filiales. 

L’ensemble des autres créances sont à échéance inférieure à un an.  

3.4 Charges constatées d’avances  

 
A la clôture de l’exercice 2024, les charges constatées d'avance s'élèvent à 2 382 milliers d’euros. En général, ce 
poste est constitué de prestations facturées et non entièrement réalisées à la date de clôture de l’exercice.   
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4 NOTES RELATIVES AUX POSTES DU PASSIF 

4.1 Capitaux propres 

 
Les mouvements de l’exercice (hors provisions réglementées) sont décrits dans le tableau ci-dessous : 
 

 
Au 31 décembre 2024, le capital social s’élève à 18 542 milliers d’euros, il est divisé en 6 180 696 actions ordinaires 
d’une valeur nominale de 3 €. L’augmentation du capital correspond à la création de 86 265 actions nouvelles.
  

4.2 Provisions pour risques et charges 

 

 

Les provisions risques et charges sont décomposées comme suit :  

▪ Plan de sauvegarde de l’emploi pour une dotation de 7 059 milliers d’euros et une reprise de 104 milliers 
d’euros.  

▪ Restructuring pour départs individuels avec une dotation de 512 milliers d’euros et une reprise utilisée à 
hauteur de 322 milliers d’euros.  

▪ Les autres reprises de provisions pour 3 799 milliers d’euros se ventilent de la façon suivante : 789 milliers 
d’euros sur la provision pour démantèlement des sites de Lyon et Rungis, 200 milliers d’euros sur la 
provision pour douanes et 2 810 milliers d’euros de provision sur la cession de la JV Chine.  

 

Les mouvements de l’exercice concernant la provision pour engagements de retraite se décomposent en 223 
milliers d’euros de dotation d’exploitation et 112 milliers d’euros de dotation financière correspondant à la charge 
d’intérêts. 

  

 
Le taux d’actualisation correspond au taux des obligations d’entreprises notées AA sur la zone euro et ajusté à la 
durée des engagements de la Société. Les taux de rotation du personnel sont déterminés par tranche d’âge en 
fonction de l’historique de la Société. 
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4.3 Dettes d’exploitation 

4.3.1 Dettes fournisseurs et comptes rattachés  

 
Ce poste, d’un montant de 46 107 milliers d’euros, est constitué de dettes France de sociétés liées à hauteur de 
41 642 milliers d’euros et de dettes vis-à-vis de fournisseurs externes à hauteur de 4 465 milliers d’euros. 
L’échéance de ces dettes est inférieure à un an. 

4.3.2 Dettes fiscales et sociales 

 
Ce poste, d’un montant de 9 871 milliers d’euros, est constitué essentiellement de : 

- dettes relatives au personnel pour 4 094 milliers d’euros, 
- dettes vis-à-vis des organismes sociaux pour 5 290 milliers d’euros, 
- dettes de taxe formation, apprentissage pour 20 milliers d’euros, 
- autres dettes fiscales pour 115 milliers d’euros. 

L’échéance de ces dettes est inférieure à un an. 

4.4 Autres dettes 

 
Ce poste d’un montant de 8 201 milliers d’euros, est constitué principalement des projets spéciaux pour 1421 
milliers d’euros.  

L’ensemble des autres dettes sont à échéance inférieure à un an.  

 

4.5 Produits constatés d’avance 

 
Ce poste d’un montant de 343 milliers d’euros correspond à des prestations facturées et non livrées à la date de 
clôture de l’exercice (dont des ventes d’études, de formations, de l’assistance technique pour 177 milliers d’euros 
et des ventes de licences pour 165 milliers d’euros). 
 

4.6 Dettes financières 

 
Le poste Emprunts et Dettes financières correspond au prêt consenti par Keysight contracté en avril 2024 pour 
12 700 milliers d’euros et aux intérêts courus à hauteur de 390 milliers d’euros.  
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5  NOTES RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 
 

5.1 Produits d’exploitation 

5.1.1 Chiffre d’affaires 

 
Le chiffre d'affaires externe, d'un montant de 6,6 M€ au 31.12.2024, est principalement constitué de ventes de 
licences et de prestations de maintenance. Les contrats ne distinguent pas la part relative aux licences de celle liée 
à la maintenance. L'intégralité du montant contractuel des ventes de licences et de maintenance est reconnue dès 
la livraison du logiciel, les prestations de maintenance, réalisées sur une durée d’un an, étant considérées comme 
accessoires. 
Pour les services, le fait générateur correspond à l’envoi des documents prévus au contrat (rapports intermédiaires, 
de fin d’études, conventions de formation) et/ou aux conditions contractuelles (PV de recette du client). 
Pour le matériel, le fait générateur correspond aux clauses de transfert de propriété prévues au contrat (livraison, 
installation sur site, PV de recette client…). 
 
Le chiffre d’affaires intragroupe s’élève à 77,8 M€ au 31/12/2024 et correspond principalement aux royalties 
facturées par ESI Group (entité détentrice de la propriété intellectuelle) à ses filiales commerciales. Le chiffre 
d’affaires interne représente 92% du CA total.  
 

 
Ventilation du chiffre d’affaires par activité et par zone géographique : 
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5.2 Autres achats et charges externes  

 

Les autres achats et charges externes s’élèvent à 57 775 milliers d’euros et se composent principalement des 

refacturations internes sur les couts de personnel pour 34 299 milliers d’euros. 

 

5.3 Impôts et taxes 

 
Cette rubrique d’un montant de 711 milliers d’euros comprend les éléments suivants :  

- les taxes de CVAE & CFE pour 316 milliers d’euros, 
- les taxes sur rémunérations de formation professionnelle, apprentissage, construction et handicapés pour 

un total de 366 milliers d’euros, 
- diverses autres taxes pour 29 milliers d’euros. 

5.4 Dotations d’exploitation 

 
Les dotations d’exploitation, totalisant 29 317 milliers d’euros, correspondent à des amortissements 
d’immobilisations pour 26 542 milliers d’euros, à une provision pour engagement retraite pour 230 milliers et à des 
provisions pour dépréciations de créances clients pour 2 544 milliers d’euros. 

5.5 Résultat financier 

 
Le résultat financier affiche un solde négatif de 428 milliers d’euros et comprend des gains et pertes de change 
latents et réalisés ainsi que les intérêts financiers sur comptes-courants filiales et sur le prêt consenti par 
Keysight.  

 
 

5.6 Résultat exceptionnel 

 
Le résultat exceptionnel affiche un solde négatif de 8 863 milliers d’euros et comprend essentiellement le plan 
social pour 7 059 milliers d’euros ainsi que des couts de transformation ESI GROUP, pour 992 milliers d’euros, 
afin de compléter son intégration au sein de Keysight.  
 
 
 
 

6 AUTRES INFORMATIONS 
 

6.1 Effectif moyen 

 
L’effectif moyen des salariés sur l’exercice 2024 s’élève à 186. 

 

6.2 Rémunération des dirigeants 

 
Cette information n’est pas mentionnée dans la présente annexe, car elle conduirait indirectement à donner une 
rémunération individuelle. 
 

6.3 Engagements hors bilan 

 
Ils se composent des locations immobilières qui s'élèvent à 2 907 744 € et représentent intégralement le bail 
relatif aux locaux Symbiose. Les locations mobilières s'élèvent à 57 264 €. 
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6.4 Liste des filiales et participations 

 
La liste des filiales et participations est la suivante :  

 

 
 

 

6.5 Ecarts de conversions actif et passif 

 
Le montant des écarts de conversion s’élève à 2 134 milliers d’euros à l’actif et 2 104 milliers d’euros au passif. 

 

6.6 Honoraires des CAC 

 
Le montant des honoraires 2024 s’élève à 186 306 € HT avec la répartition suivante : 

- KPMG 83 653 € HT 
- Ernst & Young 105 653 € HT 

6.7 Passage du résultat comptable au résultat fiscal 

 
A compter du 1er février 2008, la Société est à la tête d’un groupe d’intégration fiscale avec sa société fille 
ENGINEERING SYSTEM INTERNATIONAL SAS, ESI France. 
 
Dans le cadre de la convention d’intégration fiscale, il a été convenu que la charge d’impôt de la société intégrée 
fiscalement serait égale à celle qui aurait été la sienne si la filiale n’avait pas été membre du groupe.  
 
L’exercice fiscal s’est soldé par un résultat comptable déficitaire et le résultat fiscal servant de base au calcul de 
l’impôt sur les sociétés (au taux de 25%) est également déficitaire.  
 

 
 
Au 31/12/2024, les déficits reportables du groupe s’élèvent à 45 374 milliers d’euros l. Les principales différences 
temporaires d’imposition concernent les provisions non déductibles et les écarts de conversion passif. 
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6.8 L'exemption de l'obligation d'établir des comptes consolidés 

 
En raison de la radiation des titres ESI Group du marché Euronext Paris finalisée le 26 janvier 2024, il a été 
décidé de ne pas présenter de comptes consolidés et un rapport de gestion du groupe, mais de préparer deux 
principaux agrégats consolidés : 
 

- L’effectif consolidé qui s’élève à 914 employés au 31/12/2024. 
- Le chiffre d’affaires consolidé FY2024 qui s’élève à 123 009 445 €. 

 

6.9 Attribution gratuite d’actions  

 
Les plans d’attribution gratuite d’actions ont été livrés en juin 2024 pour 61 744 actions. Les charges sociales sur 
actions gratuites comptabilisées sur les plans relatifs à ESI GROUP s’élèvent à 651 milliers d’euros sur l’exercice 
2024. Trois plans résiduels seront livrés en 2025 pour 3 990 actions.  
 
6.10       Parties liées  
 
Les transactions avec les parties liées ont été conclues à des conditions normales de marché.  
 
 
 

7   EVENEMENTS POST-CLOTURE 
 
 
Dans un objectif de simplification des structures juridiques, la fusion des entités légales ESI Group et ESI France, 
puis de Keysight Technologie France est prévue pour le 1er mai 2025. 
 
 
Dans le cadre de son intégration dans Keysight, il est prévu que ESI Group procède à la vente d’actifs intangibles 
et financiers pour le 1er mai 2025.  
 
Par ailleurs, il est prévu d’annuler le solde des actions auto détenues non utilisées au 31 décembre 2024.  
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